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1669 Juni 11 . , Luzern A

SCHREIBEN VOM [ SAV. AMBASSADORBENOIT II CIZE , BARON] DE GRESY,
AN [ DEN ZUGER STATTHALTER] RITTER [ BEAT JAKOB I . ]
ZURLAUBEN

"Je vous remercie de vostre lettre du 10, me  du courant , et des parti¬
cularités qu ' elle contient , nous verrons si l ' on tiendra icy la Diette

dont vous me parléz des Cantons voisins [ - eine Konferenz der V kath.
Orte sollte dann tatsächlich am 22 . Juni 1669 in Luzern stattfinden;

Stadt und Amt Zug Hess sich dabei allerdings nicht durch Zurlauben
vertreten - ] * sur le different ? entre . . . l ' Evesque de Constance

[Franz Johann Vogt von Prassberg - Summerau] , et l ' abbé des Hermites

[ =Einsiedeln : Plazidus Reimann ] [ - 1646 war in der Abtei Einsiedeln

ein eigenes Offizialat errichtet worden , womit ein bis 1782 dauernder
Jurisdiktionsstreit mit dem Bistum Konstanz beginnen sollte - ] J  J1 se-

roit bien a souhaister que cela se peut accomoder de bonne grâce pour

faire cesser les discours que les heretiques [ hier konkret die neugl.

Orte gemeint ] peuvent faire sur les Choses qui arrivent à l ’occasion
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de semblable différend.

J ' auray bien de la joye . . . gue nous nous puissions voir et entretenir
par ensemble , puisque J ’ay bien de la satisfaction dans vostre bonne
Compagnie , Je seray donc attendant cett ' occasion là [ - offenbar hoffte
Grêsy , Zurlauben werde von Stadt und Amt Zug auf die obgenannte Konfe¬
renz nach Luzern delegiert , was aber , wie wir gesehen , nicht der Fall
sein sollte - ] .
J ' ay oüi dire quelque chose de ce que vous m' escrivéz de M. rs [Landam-
mann und Landrat ] de Glaris , J1 se peut faire qu ' il n ’y a que du mal
entendû et qu ' ainsy M.r  le [ franz . ] Resid . ^ [François ] Mouslier [ - da¬
bei dürfte es um Glarus ' Deklaration bezüglich der buchstabengetreuen
Einhaltung des franz . Bündnisses bzw . um den Verzicht auf neue Defen¬
sivtraktate gegangen sein - ] * , et eux se pourront mieux expliquer leur
Jntention , car Je remarque que dans touttes ces affaires generales
faute quelque foys de se bien expliquer et de se bien entendre , l ' on
faict des difficultés là oü il n ' y en a poin , et le temps est puis
celluy qui esclaircit , et les uns , et les autres , ainsy il ne se faut
que donner de la patience dans les affaires , et l ' on peut conduire
toutes choses sans se faire preiudice , pour moy mes sentiments tendent
tousiours à la douceur pour pouvoir faire les choses de bonne grâce
qui sont les moyens de conserver obligeamment les Alliances , et les
avantages que l ' on peut d ' icelles reçevoir , et en mesme temps l ' on
conserve aussy le [ s ] parole [ s ] , et la foy que l ' on donne , qui sont des
actions qui doivent estre inséparables de ceux qui sont souverain,
puisque c ' est un point si Jmportant que de se conserver la réputation,
et tout se peut si aysement faire quand l ' on veut s ' attacher à la rai¬
son.

J ' ay tant de plaisir à m' entretenir avec vous . . . que vous le pouvêz
connoistre par la franchise avec laquelle Je raisonne par mes lettres,
qui vous doit persuader de l ' Estime particulière que J ' ay pour vostre
personne
J ' envoyé a M. r [Stadt - und Amtsrat Oswald I . ?] Colin [ =Kolin ] les Cinq
Escus blanc que vous avêz désiré que Je luy envoyé . Qui est tout ce
que Je puis dire pour cette foys , vous asseurant . . . que Je suis . . . ” .

1) s . EA VI 1, 776 (Nr. 495 ) 2) s . ebenda 776 b
3) s . Helvetia sacra III 1 , 1 S . 576
4) Zum ganzen Fragenkomplex s . etwa EA VI 1 , 794 c
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